
L’édito du ma�e

À vos couverts !14 juillet
Le Conseil Municipal est très heureux de pouvoir à nouveau vous convier au traditionnel 
repas partagé du 14 juillet. Nous vous attendons en grand nombre devant la salle des fêtes 
à 19h pour les grillades offertes par la municipalité. L’association Anim’Adour tiendra égale-
ment la buvette pour se rafraîchir à l’heure de l’apéritif. 
Amenez vos couverts et votre bonne humeur ! 

Le Repas des aînésRet�r s�...
Nous avons été ravis de pouvoir à nouveau réunir 
les aînés du village pour le traditionnel repas offert 
par la mairie et retrouver les moments de conviviali-
té qui nous tiennent tant à cœur. Nous en profitons 
également pour remercier chaleureusement Franck 
Crampe qui a assuré le repas. 

La synthèse est en ligneBudget
Le budget de la commune pour l’année 2022 a été voté. Vous pouvez retrouver un document 
synthétique sur le site de notre commune : www.arcizac-adour.fr. 
Une présentation détaillée vous sera communiquée dans le prochain bulletin municipal. 

Et la Fête du village

Le comité des fêtes 
du village a enregis-
tré un record de 
participation tout 
au long des festivi-
tés avec, notam-
ment,  plus de 900 
entrées au bal du 
samedi soir. 



Spectacles Quatre propositions du Parvis à tarif préférentiel

Enthousiasmé par l’accueil que les habitants d’Arcizac-Adour ont réservé aux premiers spectacles 
organisés ces derniers mois, le Conseil Municipal souhaite réitérer et développer les propositions 
culturelles au sein du village. Nous vous proposons ainsi un pack de quatre spectacles à tarif réduit. 
Deux des spectacles auront lieu à la salle des fêtes du village et les deux autres seront organisés au 
Parvis à Ibos ou à l’ENIT de Tarbes. Des bus gratuits seront mis en place à ces occasions depuis la 
place du village. 
Voici le programme : 

• Le 12 octobre 2022 à 20h30 à l’ENIT de Tarbes (navette gratuite depuis 
Arcizac) :
PIC, musique et cirque, 1h30, 20 €.
Le mot du Parvis : « PIC est une aventure hors-norme, une rencontre 
festive et poétique sous chapiteau entre un orchestre de dix-huit musi-
ciens, le Surnatural Orchestra et les acteurs circassiens du cirque Inextré-
miste. Une grande bouffée d’énergie ! ».

• Le 6 novembre 2022 à 17h au Parvis à Ibos (navette gra-
tuite depuis Arcizac) : 
ORCHESTRE DE PAU PAYS DE BÉARN / IBRAHIM MAALOUF / 
JOHANNA MALANGRÉ, musique, 1h30, 24 €.
Le mot du Parvis : « Ibrahim Maalouf est aujourd’hui l’instru-
mentiste le plus populaire de la scène musicale française. 
Invité par l’Orchestre de Pau Pays de Béarn sous la direction 
de Johanna Malangré, il croise musique classique et jazz 
dans un programme brillant ».

• Le 8 novembre 2022 à 20h30 à la salle des fêtes d‘Arcizac-Adour :
ÉLOGE DE LA PIFOMÉTRIE, théâtre - humour, 1h25, 8 €  
Le mot du Parvis : « Se dire qu’ il y a belle lurette que le dernier bus est passé, 
qu’il va falloir marcher une sacrée trotte sous cette pluie de tous les diables 
pour se rendre chez soi à perpète…, c’est parfaitement clair pour tous ! Une 
montre, un décamètre ou une carte ne nous renseigneraient pas davan-
tage.
Hilarante fantaisie sur les trésors de notre langue dans le domaine de l’impré-

cision, Éloge de la Pifométrie est une vraie fausse confé-
rence à caractère « scientifique » couvrant une large part 
du domaine de l’à-peu-près ».

• Le 21 mars 2023 à 20h30 à la salle des fêtes d‘Arcizac-Adour :
TCHEKA, musique du monde, 1h30, 8 €
Le mot du Parvis : « Dans la famille des artistes capverdiens dont la carrière pos-
sède une dimension internationale, Tcheka occupe une place singulière quasi 
paradoxale, à la fois à l’avant-garde mais aussi un peu en retrait ».

Une formule comprenant les 4 spectacles vous est proposée au tarif de 60 € (ou 32 € pour les moins 
de 26 ans, les bénéficiaires du RSA, de l’AAH ou les demandeurs d’emploi).
Les personnes qui prendront cette formule, seront abonnées pour la saison au Parvis et bénéficieront 
donc des tarifs préférentiels sur les spectacles et le cinéma. 

Des bus gratuits partiront d’Arcizac-Adour pour aller voir PIC et l’Orchestre de Pau Pays de Béarn. 
Nous contacterons les personnes inscrites pour leur communiquer les horaires de départ. 

Vous pouvez d’ores et déjà réserver la formule 4 spectacles ou un spectacle à l’unité auprès de la 
mairie par téléphone au 06 43 20 44 97 ou par mail à arcizac-adour@wanadoo.fr. Vous pouvez égale-
ment réserver directement auprès du Parvis. 

CULTURE



VIE DU VILLAGE

Résidence Un spectacle pour le jeune public

La compagnie de théâtre S’appelle Reviens s’installera en résidence du 19 au 26 novembre dans la salle 
des fêtes du village et proposera plusieurs représentations pour les groupes scolaires des environs. 

Une séance est accessible à tous : 
• Le 26 novembre 2022 à 16h à  la salle des fêtes d‘Arcizac-Adour :
À poils, spectacle immersif jeune public, à partir de 5 ans, 8 €. 
Réservation auprès du Parvis. 

De noël dans l’égliseC�c�t
Le Conservatoire Henri Duparc de Tarbes vous propose un concert 
gratuit de musique baroque dans l’église du village le samedi 10 
décembre à 20H30. Ce concert sur le thème de Noël puisera dans 
le répertoire vénitien avec une mise en espace de plusieurs chœurs 
répartis dans l’édifice. 

La Grande Lessive a égayé le villageÉc�e
À l’initiative des enseignants, les enfants de l’école ont 
participé à La Grande Lessive. Il s’agit d’une manifestation 
culturelle internationale qui adopte la forme d’une instal-
lation artistique éphémère faite par tous à une date 
donnée. 
Plusieurs milliers d’installations artistiques simultanées coha-
bitent ainsi dans le monde entier le temps d’une journée. 
Ainsi, le 24 mars dernier, 12 millions de participants dans 121 
pays, dont les enfants du regroupement scolaire, ont ainsi 
exposé leurs œuvres sur le thème  « Ombre(s) portée(s) ».
La prochaine édition aura lieu le 20 octobre 2022 avec 
pour thème « La couleur de mes rêves ».

La fête de l’écoleZ�m s�...
Le 24 juin dernier, les enfants du SIVOM d’AHVI ont assuré le spectacle lors de la fête de 
l’école. Bravo à eux !



Naissance : 
• Nikola Pellanne né le 23 mai 2022  

État civil

À vos photos !
Afin d’étoffer la photothèque de la commune et 
avoir de nouvelles illustrations pour le bulletin 
municipal, la commission communication serait 
ravie de récolter vos photographies prises au gré 
du temps et des saisons dans le village. Vous 
pouvez les envoyer par mail à
julieloustaunau@gmail.com. 

Mariages :

• Karine Tétart et Yann Toupin le 16 avril 2022
• Emmanuelle Thaunay et Gwenaël Sambet le 2 juillet 2022
• Nathalie Lopez et Enrique Pires le 9 juillet 2022

Décès :
• Marcel Gerbet le 1er juillet 2022

Retrouvez toutes les infos sur www.arcizac-adour.fr

Aide et conseils avec France ServicesInf�matique
Le point France Services de Juillan est à votre disposition pour vous aider dans vos démarches adminis-
tratives et numériques. Que vous ayez besoin d’aide pour vos démarches administratives (déclaration 
de revenus, demande de pièce d’identité, demande d’allocations...), besoin de conseils sur l’utilisa-
tion d’un service numérique ou besoin d’utiliser un poste informatique en libre-service, vous pouvez 
vous rendre dans cet espace accessible à tous. 
Ouvert sans rendez-vous les lundis, mardis et jeudis de 9h à 12h et de 13h à 16h, les mercredis de 10h 
à 12h30 et les vendredis de 9h à 12h30 au 49 ter rue Maréchal Foch à Juillan. 
Téléphone de France Services de Juillan: 05 62 31 46 70. 

Tradition républicaine, la fin de la Seconde Guerre 
mondiale a été célébrée ce 8 mai dernier devant 
le monument aux morts.
En cette année qui a vu la reprise de combats 
armés sur le sol européen, entretenir la mémoire 
revêt évidemment une importance particulière. Le 
message de la Ministre des Armées - qui a été lu 
par Monsieur le Maire - a ainsi rappelé « la fragilité 
de la paix » et le fait que « La mémoire est un héri-
tage autant qu’elle est une leçon. ». Se souvenir 
c'est garder l'espoir de ne pas répéter les erreurs 
passées et de ne pas faire vivre à nos enfants les 
moments tragiques traversés par leurs aïeux.
Cette lecture s'est suivie de l'hommage aux 
enfants d'Arcizac qui ont payé de leur vie le 
combat contre la barabarie nazie, puis de la 
minute de silence, du chant de la Marseillaise et 
d'un apéritif à la salle des fêtes.
La prochaine cérémonie au monument aux morts 
se déroulera le 11 novembre prochain en fin de 
matinée. Le Conseil municipal rappelle que ces 
cérémonies sont bien évidemment ouvertes à tous 
les habitants du village.

Retour sur le 8 maiCérém�ie


